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Abstraits de l'ORDONNANCE
. concernant la POSTE.

If ES Maîtres de Pofte doivent fournir des chevaux

JL/ et voitures auffitôt qu'ils en font requis î s'ils

détiennent un voyageur plus tTun quart d'iieure dans

le J3ur, ou une demie heure dar^ la nuit, et s'ils ne

mènent pa à raifon de deux lieues par heure (quand les

chemins le permettent) ils paieront une amende de dix

ihellins pour chaque ccntmvention.

t^n" voiture tirce par un feul cheval fera payée à raifon

d'an ih^^-ll^n par lieue—-lorfqu'il y aura deux chevaux un

fcUin c^; -leini,

C?u:c q'ii voyng'^ront avec leurs propres voitures

paje-ont ifi p ir l.-u- lovriu^elle fera tirée par un che*

val d'» P.^ i-î^, et ijo quand il y ^ura deux chevaux.

Un" ,v rlrr'.neqai voyagera feule poura porter icolb.

pefvint ie bagg^j"—D.'^ux perfonnes dans l:v r.'^ir - voi-

ture pouront a«/;.»ir ^slb- pesant de bap^rij^r. vl\acur:e»

Une charetle ou tvaine prife à 1 ni:\;V" pour trarfoor-

ter du butin de fu'pla-, {z ^ py' à rà>fon de cd, par

lieue, et portera; sM ell: r^qui:, 6coib. pefint.

Un cheval de fî'l'^ nour un do;Tie:tique fuivant une

Calcche, ou pour quclqu'autre perf )nnc accompL\[;nart.

une calèche, fera payu à lalfon àzjîx pennies par lieuf;.

Nul Maître de Poilc ne mènera, fous quelque pré-

texte que ce foît, au-de-là des limites qui lui font afii-

gnces, fous peine d'un chclin par chaque lieu-3 quVil

^paffjra la prochaine Maif>n de Pofte, excepté quand

on n'y pourra point trouver de voiture, auquel cas iî

efl requis de pourfuivre.

Les bateliers ne doivent pas détenir les voyageur"; :

ils font obligés d'entretenir de bons bacs, bateaux et

canots où il eit ncceflUire, fous peine de diK.fhellins.

Les Commin aires de Paix font requis de lever ce5

amendes par "vVanants, fur le f, rmcnt i'u*l eu d: pl.:.-

Ikari témoins dignes djfji.


